
  

  

PREFECTURE DE LA VIENNE

DIRECTION GES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS LOCALES
ET GU CACRE DE VIE

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT ET DU CADRE CR VIE

Dossier suivi par :

Jean-Pierre MERIOT

JPM/SG

æ 05.49.55.71.24.

ARRETE n° 98-D2/B3-157

en date du 15 JUIL. 1998

autorisant la Société CENTRE OUEST AGRIFLUIDE
{(SOCOA) à exploiter, sous certaines conditions, sur le
territoire de la commune de CEAUX-EN-COUHE, au
lieu-dit "Le Coureau", un établissement spécialisé dans
la fabrication d'engrais liquides, activité soumise à la
réglementation des installations classées pour la
protection de l'environnement-

Le Préfet de la Région Poitou-Charentes,
Préfet de la Vienne

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection
de l'environnement, et son décret d'application n° 77-1133 en date du 21 septembre 1977 modifié ;

Vu l'arrêté ministériel} du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques des
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de
présenter des risques d'explosion;

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits aériens émis dans
l'environnement par lesinstallations classées pour la protection de l'environnement;

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi
qu'aux rejets de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises
à autorisation ;
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Vu la demande présentée par la SOCOA pourl'exploitation, à CEAUX-EN-COUHE,au lieu-dit "Le
Coureau", d'un établissement spécialisé dans [a fabrication d'engrais liquides, activité relevant de la
réglementation des installations classées pour la protection de l'environnement;

Vu l'ensemble des pièces du dossier ;

Vu les résultats de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 2 mars au 8 avril 1998 etles
conclusions du commissaire-enquêteur;

Vu les avis émis par les Directeurs Départementaux de l'Equipement, des AffairesSanitaires et
Sociales, de l'Agriculture et de la Forêt, des Services d'Incendie et de Secours ainsi que du Directeur
Régional de l'Environnement;

Vu le rapport de synthèse de l'Inspecteur des Installations Classées;

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène du 25 juin 1998;

Vu la lettre du 1er juillet 1998 par laquelle la SOCOAprécise qu'elle n'a pas d'observation à formuler
sur le projet d'arrêté qui lui a été transmis;

SUr proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne;



 

   
 

 

 
 

ARTICLE 1

La SOciété Centre Quest Agrifluide (SOCOA },
dontle siège social estsitué à Ceaux-en-Couhé,
est autorisée à exploiter au lieu-dit "Le Coureau”,
commune de Ceaux-en-Couhé,
un établissement spécialisé dans la fabrication d'engrais liquides comprenantles installations classées suivantes :

N°

de rubrique Activités Capacité Classement
 

1330-3 Dépôt de nitrate d'ammonium y compris sous forme 142t Déclaration
d'engrais simples ne correspondant pas aux
spécifications de la norme NFU 42-001 (ou à Ia norme
européenne équivalente).
La quantité tatale susceptible d’être présente dans
l'installation étant:
3} supérieure à 100 t, mais inférieure ou égale à 500 t
 

2175 Dépôt d'engrais liquide en récipients de capacité 2 940 m° Autorisation
unitaire supérieure ou égale à 3 000 |, lorsque la
capacité totale est supérieure à 100 m°
 

2515-2 Broyage, concassage, cribiage, ensachage, 110 kW Déclaration
pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres,
cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels
ou artificiels.
La puissance installée de l'ensemble des machines
fes concourant au fonctionnement de l'installation
étant:
2) supérieure à 40 KW, maïs inférieure à 200 KW      
 

  

 

ARTICLE 2

2.1. Conformité au dossier déposé

Les installations sontimplantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites dans le dossier
de la demande, lesquelles seront si nécessaire adaptées de telle façon qu'il sait satisfait aux prescriptions
énoncées claprès.



2.2. Modifications

Tout projet de modification desinstallations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage de nature à entraîner
un changementnotable de la situation existante doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet
avec tous les éléments d'appréciation.

2.3, Changement d'exploitant

Lorsquel'installation change d'exploïtant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en faire la déclaration au
préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une
personne physique,les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitantet,s'il s'agit d'une personne morale, sa
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du
signataire de la déclaration.

2.4. Taxes et redevances

Conformément à l'article 17 de la loi du 19 juillet 1976 modifiée,les installations visées ci-dessus sont soumises
à la perception d'une taxe unique, exigible à la signature du présent arrêté.

2.5. Incident grave - Accident

Tout incident grave ou accident de nature à porteratteinte à l'environnement(c'est-à-dire aux intérêts mentionnés
à l'article 1°de la loi du 19 juillet 1976 modifiée) doit être immédiatement Signalé à l'inspecteur des installations
classées à qui l'exploitant remet, dans les plus brefs délais, un rapport précisant fes causes et les circonstances
de l'accident ainsi que les mesures envisagées pour éviter son renouvellement.

2.6. Arrêt définitif des installations

Au moins un mois avantl'arrêt définitif de ses installations,l'exploitant doit adresser une notification au préfet du
département, conformémentau décret n°77.1133 du 21 septembre 1977 modifié (article 34.1). Elle doit préciser
les mesures prises ou prévues pour assurer la protection de l'environnement {c'est-à-dire des intérêts visés à
l'article 1” de la loi du #9 juillet 1976 modifiée), notamment en ce qui concerne:

- l'élimination des produits dangereux et des déchets présents surle site,
- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées,
- l protection des installations pouvantprésenter des risques d'accidents (puits, citeme, etc},
- la surveillance a posteriori de l'impact de l'installation sur son environnement.

2.7. Objectifs de conception

Les installations doivent étre conçues de manière à imiter les émissions de polluants dans l'environnement,
notamment par la miss en oeuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la
collecte séfective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et la réduction des
quantités rejetées.

2.8. Contrôles et analyses

L'inspecteur des installations classées peut demander, à tout moment, que des contrôles et analyses, portant sur
les nuisances del'établissement (émissions et retombées de gaz, poussières, fumées, rajets d'eaux, déchets, bruït
notamment), soient effectués par des organismes compétents et aux frais de l'exploitant

Toutes dispositions sont prises pourfaciliter l'intervention de ces organismes.

Saufaccord préalable de l'specteurdes installations classées, les méthodes de prélèvement, mesure et analyse
sont les méthodes normalisées.

Les résultats de ces contrôles et analyses - ainsi que ceux obtenus dans le cadre de la procédure
d'autosurveillance - sont conservés pendant au moins 5 ans par l'exploitant et tenus à la disposition del'inspecteur
des installations classées, et, pour ce qui le concerne, de l'agent chargé de la Palice de l'Eau.



 

 

 

 

ARTICLE 3

3.1. Clôture

Les installations doivent être entourées d'une clôture réalisée en matériaux résistants et incombustibles d'une
hauteur minimale de 2 mètres le long de la voie ferrée et de la partie Sud de la cuvette derétention des cuves de
stockage.

3.2. Aménagement des points de rejet

En tant que de besoin,les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre des cantrôles de rejet
dans de bonnes conditions.

En paräculier sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement
d'échantillons et des points de mesures (débit, température, concentration en polluant, ).

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont,
qualité des parois, régime d'écoulement, eîc..) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière
à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblementralentie par des seuils ou obstacles situés à l'avalet quel'effluent
soit suffisarmment homogène.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre desinterventions en toute
sécurité.

ARTICLE - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR

4.1. Règles générales

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source et canalisés,

Les stockages dé produits puivérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) etles installations
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent étre munies de dispositifs de tcapotage
et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecterles dispositions du présent arrêté.

Le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés.
À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction {implantation en
fonction du vent, etc.) que de l'exploitation doivent être mis en oeuvre.

Les paints de rejet dans le milieu naturel doivent étre en nombre aussi réduit que possible. Les ouvragesderejet
doivent permettre une bonnediffusion des effluents dans le milieu récepteur.

Notamment, les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure possible collectés et évacués, après traitement
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits,
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être conçue de façon à favoriser au
maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un
convergent réalisé suivant les règles del'art lorsquela vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour
les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits doit étre tequ'il ne puisse à aucun moment y avoir
Siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne
doivent pas présenter de point anguleux etla variation de la section des conduits au voisinage du débouché doit
être continue et lente.

L'exploitant doit prandre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la construction des installations
pourlimiter les risques de pollution accidentelle de l'air.



4.2. Conditions de rejet à l'atmosphère

L'application des règles précédentes conduit aux modalités de rejet suivantes :

 
  

  

“CORRESPONDANTE
Events des cuves de stockage de nitrate 1 7m
d'ammonium en solution chaude

  N°DUPOINT  

 

 

     
ARTICLE 5 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX

5.1. Prélèvements

L'exploitant doit prendre toutesles dispositions nécessaires dans la conception des installations pour limiter [a
consommation d'eau.

Sans préjuger des dispositions du décret du 24 septembre 1992 relatif à la limitation ouIa Suspension provisoire
des usagesde l'eau, les prélèvements d'eau sontfaits à partir de:

 "e   
 

 | Forage de 94 m 1

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur.

En cas de raccordement à un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage doit être équipé d'un clapet anti-
retour, d'un disconnecteur ou de tout autre dispositif équivalent.

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions doivent étre prises pour éviter de mettre en
communication des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution dé surface, notamment
par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses.

En cas de cessation d'utilisation d'un forage,l'exploitant doit prendre les mesures appropriées pour l'obturation
ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviterla pollution des nappes d'eau souterraines.

5.2. Conditions de rejets au milieu récepteur

Les rejets d'eaux résiduaires ss font dans les conditions suivantes:

 = tnentire

   
  

 

Circuit eaux pluviales 1 Terrain naturel
 

5.3. Prévention des pollutions accidentelles

9.3. 1. Rôgies générales

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans {a conception et la construction desinstallations
pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols.



5.3.2. Guvette de rétention

Tout stockage d'un lquide suscepüble de créer une poliution des eaux ou des sols doit être associé à une capacité
de rétention dont le volume doit étre au moins égal à la plus grande des deux valeurs :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 950 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Larsque Î8 stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 |,
admis au transport, le volume minimal de fa rétention est égale soit à la capacité totale des récipients si cette
capacité est inférieure à 800 1, saït à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 | si cette capacité excède
800 |.

La capacité de rétention doit étre étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résisterà l'action physique et
chimique des fluides, Il en est ds même pour son dispositif d'obturation qui doit étre maintenu fermé an conditions
normales.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même
rétention.

#

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou dangereux pour
l'envirennementest interdit sousle niveau du sol.

Les réservoirs fes sont munis de jauge de niveau.

L'étanchéité des réservairs doit étre contrélable à tout moment.

5.3.3. Rétention des aires ef locaux de travail

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou
susceptibles de créer une pollution del'eau ou du soldoit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir
recueillir es eaux de lavage et fes produits répandus accidentellement.

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules-citernes doivent être étanches et reliées à des
rétenüions dimensionnées selon les règles fixées an 5.3.2.

ARTICLE 6 - DECHETS

6.1. Gestion

L'exploitant devra prendre toutesles dispositions nécessaires dans fa conception de sesinstallations pourlimiter
les quantités de déchets produits.

6.2. Stockage

Les conditions de stockage des déchets et résidus produits par l'établissement, avant leur élimination, doivent
permettre delimiter les nsques de pollution {prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et
l'environnement.

Les stockages temporaires, avant élimination des déchets spéciaux, doivent être réalisés sur des cuvettes de
rétention étancheset si possible être protégés des eaux métécriques.

ARTICLE 7 - BRUIT ET VIBRATIONS

7.1. Zones à émergence réglementée

On appelle émergence la différence entre le niveau du bruit ambiant, établissement en fonctionnement, et te
niveau du bruit résiduel lorsque l'établissement est à l'arrêt.
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On appelle zones à émergence réglementés :

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés pardes tiers, existant à la date del' autorisation, et
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) :

- les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés
à la date de l'autorisation;

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de
l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour,jardin, terrasse), à l'exclusion de celies des immeubles implantés
dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

2.2. Règles de construction

Les installations sont construites et équipées de façon que les émksions sonores ne soient pas à l'origine, en limite
de propriété, de niveau de bruit et dansles zones à émergence réglementée, d'une émergence supérisure aux
valeurs admissibles précisées à l'article 14, et que les émissions solidiennes ne soient pas à l'origine de valeurs
supérieures à celles précisées dans la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l'environnement pourles installations classées pour la pratection de l'environnement.

7.3. Véhicules et engins de chantier 5

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier qui peuvent être utilisés À l'intérieur de
l'établisssment doivent respecter la réglementation en vigueur lss concemant en matière de limitation de leurs
émissions sonores {notamment les engins de chantier doivent étre conformes à un type homologué).

ARTICLE - PREVENTION DES RISQUES

8.1. Accessibilité

Les installations de l'établissement doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie
et de secours. Chaque bâtiment est desservi, sur au moins une face, par Une voie-engin maintenue dégagée en
permanence.

8,2. Canalisations de transport

Les canalisations de transport defluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles
de l'être doiventêtre étanches etrésister à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles
de contenir. Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène,les canalisations de transport de
fluides dangereux à l'intérieur de l'établissementdoiventêtre aériennes et sectionnables.

Si elles sont enterrées,elles sont placées dans des gaines ou caniveaux étanches, équipés de manière à recueillir
des éventuels écoulements accidentels.

Les canalisations sont, en tant que de besoin, protégées contre les agressions extérieures (corrosions, chocs,
température excessive, tassement du sol...

Les supports ou ancrages des canalisations doivent être appropriés au diamètre et à la charge de celles-ci. Toutes
les dispositions sont prises pour empêcher que la dilatation n'entraîne des contraintes dangereuses sur les
canalisations ou leurs supports.

Les vannes et tuyauteries doivent étre d'accès facile et leur signalisation conforme aux normes applicables ou à
uns codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sans de leur fermeture.

8.5. Localisation des risques

L'exploitant tient à jour, sous sa responsabilité, le recensement des parties de l'établissérment qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'établissement.
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L'exploitant détermine pour chacune de ces parties del'établissément la nature du risque incendie, atmosphères
explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé... {es ateliers ef aires de menipulafions de ces produits
doivent faire partie de ce recensement).

Parmi celles-ci, l'exploitant définit, sous sa responsabilité, deux types de zones de dangers en fonction de leur
aptitude à l'explosion :

- Une zone de type L': zone à atmosphère explosive permanente ou semi-permanente,
- une zone de type |! : Zone à atmosphère explosive, .épisadique, de faible fréquence et de courte
durés.

8.4. Comportement au feu des bâtiments

La conception générale ds l'établissement est conduite de sorte à assurer, à partir d'une division des activités
concemées, une séparation effective des risques présentés par leur éloignement ou une séparation physique de
Stabiité suffisante au égard aux risques eux-mêmes.

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec las délais d'intervention des services d'incendie et de
secours. Les éléments de construction seront d'une manière générale incombustibles. L'usage des matériaux
combustibles est limité au strict minimum indispensable.

8.5. Installations électriques ;

Les installations électriques sont conformes à la norme NFC 15.100 pour la basse tension et aux
normes NFC 13.100 et NFC 13.200 pour la haute tension.

Dans les Zones à risques d'incendie ou d'explosion, les canalisations et ls matériel électrique doivent être réduits
à leur strict minimum,ne pas être une cause possible d'inflammation et étre convenablement protégés contre les
chocs, contre la propagation des flammeset contre l'action des produits présents dans les locaux où elles sont
implantées.

Ainsi, dans les locaux exposés aux poussières ou aux projections deliquides, le matériel est étanche à l'eau ou
aux poussières en référence à la norme NFC 20.010. Dans les locaux où sont accumulées des matières
inflammables ou combustibles, le matériel est conçu et installé de telle sorte que le contact accidentel! avec ces
matières ainsi que l'échauffement dangereux de celles-ci soient évités. En particulier, dans ces zones,le matériel
électrique dont le fonctionnement provoque des ares, des étincelles ou l'itcandescence d'éléments, n'est autorisé
que si ces sources de dangers sont incluses dans des enveloppes appropriées.

Dans les Zones à risques d'explosion, les installations électriques sont conformes à la réglementation des
installations électriques des établissements réglementés au titre de fa législation des installations classéeset
susceptibles de présenter des risques d'explosion (arrêté ministériel du 31 mars 1980 - J.O. du 30 avril 1980).

En particulier, pour les zones |, elles doivent répondre aux dispositions du décret n° 78-779 du 17 juillet 1978 et
de ses textes d'application et pourles zones Îl, elles doivent, soit répondre aux mêmes dispositions, soit être
constituées de matérisls de bonne qualité industrielle qui, en sérvice normal, n'engendrent ni arc, ni étincelle, ni
surface chaude susceptibfe de provoquer une explosion.

Des interrupteurs multipofaires pour couperle courant (force et lumière) sont installés à l'extérieur des zones de
dangers,

Les transformateurs, contacteurs de puissance, . . sont implantés dans des locaux spéciaux situés à l'extérieur
des Zones à risques.

8.6. Ekactricité statique - Mise à la terre

En zones à risques, tous les récipients, canalisations, éféments de canalisations, masses métalliques fixes ou
mobiles doivent être connectés électriquement de façon à assurer leurliaison équipotentielte.

L'ensemble doit être mis à {a terre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme aux normes.



Les matériels constituant les appareïs en contact avec les matières, produits explosibles ou inflammables à l'état
solide, liquide, gaz ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de l'électricité afin d'éviter toute
accumulation de charges électrostatiques.

8.7. Désenfumage

Les locaux à risque d'incendie doivent être équipés en partie haute, sur au moins sur 2 % de leur surface
d'éléments permettant, en cas d'incendie,l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous
l'effet de la chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à
commande automatique et manuelle dont la surface est au moins égale à 0,5 % de la surface du local. La
commande manuelle des exutoires de fumée doit être facilement accessible depuis les accès.

6.6. Matériel de lutte contre l'incendie

L'établissementdoit être doté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risqueset conformes aux
normes en vigueur, notamment:

- Un réseau d'eau public ou privé alimentant des bouches ou des poteaux d'incendie de 100 mm de
diamètre dont un est implanté à 200 mètres au plus del'établissement, d’un modéle incongelable
et comportant des raccords normalisés. Ce réseau et la réserve d'eau d'une capacité minimafe de
300 m° de l'établissement sont capables de fournir lé débit nécessaire à l'alimentation simultanée
des robinets d'incendie armés et à l'alimentation, à raison de 60 m4/heure chacun, des poteaux où
bouches d'incendis. -

- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux,surles aires extérieures etles lieux présentant des
risques spécifiques, à proximité des dégagements,bien visibles et facilement accessibles. Les agents
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits
stockés;

- Un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;

- des plans des locaux facilitantl'intervention des services d'incendie et de secours.

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles de nuire à
[la rapidité de mise en oeuvre des moyens des sapeurs-pompiers.

6.9. Issue de secours

Les locaux doivent être aménagés pour permettre une évacuation rapide du personnel en toutes circonstances.

ARTICLE - DISPOSITIONS D'AMENAGEMENT ET D'IMPLANTATION SPECIFIQUES AU STOCKAGE
D'ENGRAIS

9.1. Le stockage d'engrais est réalisé sur un seul niveau, sur un sol cimenté ne présentant pas de cavités
(puisards, fentes...

Les aires de chargement et déchargement seront étanches et feront rétention. Toutes dispositions seront prises
pour qu'il n'y aît pas de regards d'eaux pluviales à proximité du bâtiment où sont stockés les engrais.

9.2. Il ne sera pas procédé à des opérations d'ensachage d'engrais.

9.3. L'emplacement des cellules de stockage d'engrais sera éloigné de toute construction an bois non ignifugé
ou en toute autre matière combustible, ainsi que tous amas de matières combustibles (céréales, pesticides...}. Une
distance minimale de 10 mètres sera respectée.



3.4. Les éléments de construction des bâtiments de stockage des engrais présenteront les caractéristiques de
réaction et de résistance au feu suivantes :

- Matériaux incombustibles :
- Parois des cases coupe-feu de degré 2 heures (béton);
- Couverture incombustible ou de classe MO au sens de j'arrété du 30juin 1983 (JO, NC du 1*
décembre 1983) :
- portes pare-flammes de degré une derntheure.

Les charpentes métalliques des bâtiments de stockage des engrais susceptibles d'être chauffées en cas
d'incendie devront être protégées par des protections thermiques adaptéesafin de présenter une stabilité au feu
de degré une heure.

Aucun bâtiment de stockage n'est chauffé.

9.5. La clôture visée en 3.1. devra être à unedistance suffisante pourinterdire le jet d'objets quelconques dans
lo dépôt à partir de l'extérieur du site.

9.6. Des robinets d'incendis armés sont répartis dans les dépôts d'engrais et disposés de telle sorte qu'un foyer
puisse être attaqué simultanément par 2 lances en directions opposées.

Uneou plusieurs lances autopropulsives permettant d'introduire l'eau à l'intérieur des tas d'engrais sontinstallées
en accord avec les Services Incendie st Secours. -

    ur
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ARTICLE 10 - GENERALITES

10.1. Maintenance - Provisions

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l'environnement doivent être entretenus
régulièrement.

10.2. Connaissance des produits - Etiquetage

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la natureet les risques des
produits dangereux présents dansl'installation, en particulierles fiches de données de sécurité prévues par l'articla
R 231.53 du code du travail.

Les füts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles te nom des produits et, s'il y a
lieu, les symboles de danger conformément à la régiementation relative à l'étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses.

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel! est
annexé unplan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées
et des services d'incendie et de secours.

16.3. Stockage dans les ateliers

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de
l'exploitation.

10.4. Contrôles des accès

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.



10.5. Intégration dans le paysage

L'ensemble du sits est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence.Il est apporté
un soin particulier aux abords del'établissement relevant de l'exploitant.

L'exploitant fera des plantations d'arbres complémentaires en imite SUD et SUD-EST des instal(ations.

10.6. Surveillance

L'exploitation doit se faire sous [a surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits
utilisés ou stockés dansl'établissement.

ARTICLE - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX

11.1. Règles générales

Un schéma de fous les réssaux et un plan des égouts doivent être établis parl'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés.

Le rejet direct ou indirect, même après épuration d'eaux résiduaires, dans une nappe souterraine est interdit.

11.2. Prélèvements et consommations

Le relevé des indications est effectué tous les mois et est porté sur un registre tenu à la disposition del'inspecteur
des installations classées.

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation des installations pour limiter la
consommation d'eau.

11.5. Valeurs limites et suivi des eaux résiduaires industrielles

Aucun rejet d'eau à caractère industriel ne sera réalisé.

11.4. Prévention des pollutions accidentelles

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissementdoit étre effectué avec les précautions nécessaires pour
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, ..).

Toutes dispositions sont prises pour queles liquides répandus à la suite d'un accident ou d'un incendie (y compris
les eaux utilisées pourl'extinction) ne puissent gagner directement le milieu récepteur (mise en place de ballons
gonflables sur les regards d'égouts et d'eaux pluviales, etc).

Les produits ainsi recueillis et ceux recueillis dans les ouvrages visés au point 5.3 sont de préférence récupérés
et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément à l'article 12.

ARTICLE - ELIMINATION DES DECHETS

12.1. Gestion

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dansl'exploitation de ses installations pourlimiter
les quantités de déchets produits notammenten effectuant toutes les opérations de recyclageet de valorisation
techniquement et économiquement possibles.

12.2. Déchets d'emballage

Tous les déchets d'emballages soumis aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994, relatif aux déchets
d'emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages, doivent être valorisés dans des installations dûment
prévuss à cet effet.
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12.3. Elimination

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés à l'intérieur de l'établissement ou de ses dépendances,
doit être assurés dans des installations dûmentautorisées à cet effet au titre de la lot n°78-66à du 1 9 juillet 1976
modifiée relative aux installations classées. L'exploitant doit 8tre en mesure d'en justifier l'élimination. Les
documents justificatifs doivent être conservés pendant 3 ans.

Tout brûlage à Fair libre de déchets de quelque nature qu'ils soientest rigoureusementinterdit

L'exploitant doit tenir à la disposition del'inspecteur des installations classées une caractérisation précise et une
quantification de tous les déchets générés par ses activités.

12.4. Transport

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du Chargément que les emballages ainsi que tes
modalités d'enlèvementet de transport sont de nature à assurerla protection del'environnement ét à respecter
les réglementations spéciales en vigueur.

ARTICLE 13 - BRUIT ET VIBRATIONS

Les valeurs limites de l'émergence dans ies zones à émergence réglementée et de niveau de bruit en limite de
propriété sontcelles fixées en annexe au présentarrêté. -

Les installations sont exploitées de façon que les émissions solidiennes ne soient pas à l'origine de valeurs
supérieures à celles précisées dans la circulaire du 23 juillet 1966 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l'environnement par lesinstallations classées pourla protection de l’environnement.

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (Sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génant
pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves
ou d'accidents.

ARTICLE 14 - PREVENTION DES RISQUES

14.1. Vérifications périodiques

Les installations électriques, les engins de manutention, les bandes transporteuses et les matériels de sécurité
etde secours,doivent être entretenus en bon état et contrôlés aprèsleurinstallation ou leur modification puis tous
les ans au moins par une personne compétente.

La valeur des résistances des prises deterre est périodiquementvérifiée. L'intervalle entre deux contrôles ne peut
excéder un an.

14.2. Interdiction des feux

Dans les zones à risques del'établissement, il est interdit d'apporter du feu sous uns forme quelconque, sauf pour
la réalisation de travaux ayantfait l'objet d'un “permis de feu”. Cette interdiction doit étre affichée en caractères
apparents.

14.3. Propreté des locaux

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas
de matières combustibles et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager uns explosion. Le
matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés parles produits et poussières.

144. Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des
dispositions du présent arrêté doivent étre établies, tenuesà jouretaffichées dansleslieux fréquentés parlé
personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer:
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- linterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque ;

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité dé l'installation (électricité, réseaux de
fluides) :

- les mesures à prendre en cas de fuite sur ur récipient ou une canalisation contenant des
substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 11.4:

- l6s moyens d'extinction à utilisar en cas d'incendie :

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphones du responsable d'intervention de
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc.

14.5. Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt,
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes
prévaient notamment:

- [és modes opératoires;

- la fréquence de contrôle des dispositifs de réglage, de signalisation, de sécurité et de.traitement des
pollutions et nuisances générées:

- les instructions de maintenance et de nettoyage:

- l& maintien dansl'atelier de fabrication de la quantité minimale de matières nécessaire au
fonctionnementde l'installation.

14.6. Formation du personnel à la lutte contre l'incendie

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer {a formation du personnel susceptible d'intervenir,
en cas desinistre, à l'usage des matériels de lutte contre l'incendie.

ARTICLE

15

- DISPOSITIONS D'EXPLOITATION SPECIFIQUES AU STOCKAGE D'ENGRAIS

15.1. L'emplacement des cellules de stockage doïît être repérable de l'extérieur du dépôt : chaque mur de
séparation destas est figuré par un repère clairement identifié visible sur la paroi extérieure.

15.2. Sontinterdits à l'intérieur du dépôt:

- lès amas de corps réducteurs (métaux divisés ou facilement oxydables), les produits susceptibles
de jouerle rôle d'accélérateurs de décomposition (sels de métaux, etc...}, les matières combustibles
(bois, sciure, carburant...), les chlorates,les chlorures, les acides,les hypochiorites.

- les substances susceptibles d'aggraver le sinistre (pesticides, céréales, pailles..), le nitrate
d'ammonium technique.

Dans le cas où, malgré ces précautions,des fractions d'engrais seraient accidentellement contaminées par des
substances combustibles réactives, réductrices, accélératrices, etc. les fractions d'engrais ainsi contaminées ne
doivent pas être remises ou laissées surles tas d'engrais.

Le chlorure de potassium pourra être stocké dans le dépêt à condition que toutes les mesures sotent prises pour
qu'aucun mélange n'ait lieu entre ce chlorure et les engrais à bass de nitrates et le nitrate de potassium.Ils
devront être séparés au minimum par une case ou par un espace de 5 m. et un mur en béton.

15.3. Les appareils mécaniques (engins de manutention, bandes transporteuses utilisés à l'intérieur du dépôt pour
la manutention d'engrais ne devront présenter aucune zone chaude non protégée susceptible d'entrer en contact
avecles engrais (pot d'échappement...). Ils seront disposés de façon à ne créer aucune possibilité de mélange
de toute matière combustible avec les engrais azotés
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Les engins dé manutention doivent être totalement nettoyés avant et après entretien et réparation, et rangés après
chaque séance de travail à l'extérieur du dépôt. Les réparations seront effectuées à l'extérieur du dépét.

15,4, Le sol devra être parfaitement nettoyé avantl'entreposage de l'engrais.

La température de l'engraisdevra ètre contrôléeà l'arrivée et consignée dans un cahiertenu à la disposition de
l'inspection des installations classées.Il est interdit d'entreposer un engrais dont la température est supérieure à
50°C. L'exploitant vérifiera, pourle stockage en vrac, l'absence d'impuretés à la réception. Ên cas de présence
d'impuretés, l'entreposäge ne sera pas effectué.

La fréquence du contrôle du personnel sera renforcée lors des opérations ds déchargement, d'évacuation ou
reprise de produits et dans les 24 heures suivant de telles opérations.

15.5. Le fractonnement des tas sera convenable. La masse d'un tas ne doit dépasser en aucun cas 1250 tonnes.

Les passageslibres entre les tas devront être rigoureusement balayés après chaque séance de travail.

L'engrais devra toujours laisserlibres les 30 cm supérieurs des murs de séparation des tas. Cette limite sera
figurée par un trait, toujours visible.

15.6. L'état des stocks (volume, emplacement, qualité) doit être mis à jour régulièrement. Ces données doivent
être disponibles à l'extérieur à tout instant en vue notamment d'une transmission immédiate aux services de
sécurité. °

En dehors des séances de travail, les portes du dépôt sont fermées à clef. Les clefs seront détenues par un
préposé responsable.

15.7. Les eaux chargées d'engrais liquides ou solides (eaux pluviales récupérées sur les aires étanches de
chargement ou de déchargement, éaux de nettoyage...) ne pourront être rejetées dans le milieu naturel. Elles
devront être recyclées dans la fabrication des engrais liquides.

15.8. L'exploïtant conservera en permanence un nombre de masques à cartouche filtrante au moins égal au
nombre de personnes présentes dans le dépôt.

 

TITRE V - DIVERS
  
 

Article 16

Des prescriptions complémentaires pourront à tout instant être imposées à l'exploitant dans les

conditions prévues à l'article 18 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié.

Article 17

Les droits destiers sont et demeurent réservés.

Article 18

L'administration conserve la faculté de retirer la présente autorisation en cas d'inexécution des
conditions qui précèdent.
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Article 19

La présente autorisation ne dispense pas des formalités relatives, le cas échéant, à l'obtention du
permis de construire, ni à celles relatives à d'autres dispositions législatives ou réglementaires en
vigueur.

Article 20

Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 :

1° - Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera
affiché pendant un mois à la porte de la mairie de CEAUX-EN-COURHE et précisera, notamment,
qu'une copie de ce document est déposée à la mairie pour être mise à la disposition des intéressés.
Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du Maire et adressé
au Préfet.

29 - L'exploitant devra, également, afficher un extrait de cet arrêté dans l'installation eri cause.

3° - Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais du demandeur dans deux journaux diffusés
dans tout le départément.

Article 21

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, le Sous-Préfet de MONTMORILLON, le Maire
de CEAUX-EN-COUHE et l'Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée :

- à Monsieur le Directeur de la SOCOA, "Le Coureau", 86700 CEAUX-EN-COURE,

- au Directeur Départemental de l'Equipement,
- au Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours,
- au Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales,
- au Directeur Départemental de l'Agnicuitureet de la Forêt,
- au Directeur Régional de l'Environnement,
- au Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement,
- et au Maire de VAUX. Î 5 JUIL. 1998 Pour le Préfet,

Fait à POITIERS. le Pour le Secrétaire Général absent,

? Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Marc FOSSEUX.
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